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La FFVE se tourne résolument vers la modernité 
 

Les nouveaux développements de la FFVE : 
• Dématérialisation des demandes d’attestation 
• Création des Amis de la FFVE 
• Lancement de FFVE Services 

 
 

 
 

 
La FFVE rassemble 1.000 clubs, 500 professionnels, 45 musées.  
Elle est donc au plus près des attentes des collectionneurs et des passionnés et 
en prise directe avec le monde du véhicule ancien. 
Consciente des évolutions de notre société et attentive à la nouveauté, elle veille 
à apporter des réponses adaptées aux problématiques d’aujourd’hui. Lors du 
Salon Epoqu’Auto de Lyon, elle a dévoilé de nouveaux services. 
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En route pour la dématérialisation des demandes d’attestation 
 
La FFVE traite environ 35.000 demandes d’attestation par an. Des dossiers 
simples ou complexes auxquels les analystes s’efforcent de répondre dans un 
délai de 5 à 6 semaines.  
Pour faciliter, simplifier les échanges avec les collectionneurs, la FFVE a travaillé 
sur la dématérialisation des demandes d’attestation. A savoir, qu’elle sera 
effective à partir de la mi-novembre, et destinée uniquement aux adhérents 
professionnels dans un premier temps. Elle ouvrira progressivement les portes 
aux professionnels non adhérents puis aux particuliers pour début 2023. 
 
« Fruit d’un travail d’équipe, la dématérialisation est une avancée considérable 
pour notre fédération, un outil moderne, fiable, rapide et efficace qui va 
apporter de la fluidité. Il répond parfaitement aux attentes des collectionneurs » 
se réjouit Loïc Duval, Directeur Général de la FFVE et instigateur du projet.  
 
Une utilisation simple  
La saisie se fait depuis un ordinateur (fixe ou portable), une tablette ou un 
smartphone après la création d’un compte en ligne par le demandeur.  
Une étape d’éligibilité préalable écarte les véhicules ne répondant pas aux 
critères du véhicule de collection tels que définis par le code de la route. 
Les justificatifs numérisés peuvent être envoyés sous différents formats (photos, 
textes, images). 
 
La demande peut être interrompue à tout moment, les données sont conservées 
sur le compte. 
 
Les objectifs 

• Garantir une traçabilité optimale des dossiers. Les documents ne peuvent 
plus se perdre lors de l’envoi. 

• Réduire l’empreinte carbone (abandon du service postal et réduction des 
impressions). 
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Les avantages pour le collectionneur   
Il peut à tout moment suivre l’évolution de sa demande d’attestation et renvoyer 
plus rapidement des pièces justificatives manquantes le cas échéant. 
Depuis son compte client, il accède à chacun de ses dossiers, attestations 
factures. 
Le règlement s’effectue par carte bancaire de façon sécurisée. 
 
Ce qui ne change pas  

• Les critères d’éligibilité du véhicule. 
• La demande d’attestation peut être faite par un collectionneur ou un 

mandataire. 
• Le prix de l’attestation reste inchangé : 60€ et 30€ pour les cyclomoteurs. 
• L’attestation est délivrée par mail 
• Le dépôt de dossier par courrier sera encore possible pour les cas 

particuliers 
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Création des Amis de la FFVE  
 
La FFVE lance les Amis de la Fédération 
des Véhicules d’Époque pour : 
• partager des passions, des valeurs 
et des connaissances 
• défendre la liberté de rouler dans 
les ZFE 
• soutenir les actions et les 
engagements de la FFVE 
 

Cette association s’adresse aux particuliers passionnés, sympathisants, 
amateurs et collectionneurs de véhicules d’époque (autos, motos, utilitaires, 
camions, bus et tracteurs…) lesquels s’engageront dans une démarche de 
préservation du patrimoine roulant.  
Moyennant une adhésion annuelle de 30€ pour les individuels et de 15€ pour les 
moins de 26 ans, ils pourront accéder via un site internet dédié à toute l’actualité 
du monde de l’automobile d’époque, mais aussi à de nombreuses informations 
techniques, témoignages, interviews avec les collectionneurs et professionnels.  
Les Amis souhaitent promouvoir le patrimoine et donner la parole à ces acteurs 
du secteur. C’est un beau coup de projecteur sur l’histoire et sur les récentes 
actualités. 
Le site mettra également en avant les actions et les programmes mis en œuvre 
par la FFVE. 
 
 « Les Amis de la FFVE est un lien pour tous les amateurs de véhicules anciens et 
un moyen d’entretenir la connaissance (et la reconnaissance) de cet inestimable 
patrimoine roulant. Nous sommes convaincus que la passion se transmet tout 
comme les véhicules d’hier, les Amis de la FFVE sera intergénérationnel » se 
félicite Jean-Louis Blanc, Président de la FFVE. 
 
Site internet : www.lesamisffve.com   
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Lancement de FFVE Services avec des partenaires de 
renom 
 
Forte de son expertise en matière de véhicules anciens, la 
FFVE propose de nouveaux services aux collectionneurs. 
  

FFVE Services est « Le E-Portail du Collectionneur ».  
En 1 seul clic sur www.ffveservices.com, le membre de la Communauté accède 
à des offres élaborées avec des partenaires, reconnus dans leur domaine, et 
profite de tarifs préférentiels.  
  
Aujourd’hui, FFVE Services lance trois offres :  
 
1)  L’obtention du Certificat d’Immatriculation Collection.  
Avec Eplaque, 1ère plateforme d'immatriculation depuis 2009, chaque 
collectionneur peut désormais bénéficier d’une assistance pour demander sa 
carte grise de collection (ou tout certificat standard) et commander ses plaques 
d’immatriculation.   
 
2) Une E-Boutique dédiée.  
 Développée avec Oreca Store, bien connu dans l’univers du sport automobile, 
cette boutique déjà forte de 14 000 références va progressivement proposer de 
nouveaux produits siglés au sein d’une gamme spécifique FFVE Services.  
 
3) Une offre artistique et mémorielle.  
L’artiste peintre Camcha, portraitiste passionnée par l’esthétique et la mémoire 
automobile, met son talent au service des collectionneurs et des clubs. Elle 
réalise des œuvres ultra-personnalisées et sur-mesure : pastels, huile sur toile, 
œuvre digitale sur verre ou métal … du A4 pour votre salon jusqu’au format XXL 
dans votre garage. 
 
Et prochainement, de nouvelles offres complèteront le bouquet FFVE Services… 
Chaque collectionneur peut demander à en être directement informé sur son 
adresse mail.   
 
Site internet : www.ffveservices.com _ « Le e-Portail du Collectionneur » 
 


